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LIGUE DE LORRAINE DES SOCIETES D’AVIRON

FORMULAIRE DE PRET DE MATERIEL

Nom de la structure : 

Personne à contacter : 
Coordonnées (téléphone et mail) :  

Type de matériel demandé : 

Nombre : 

Période (préciser date de début et date de fin) : 

Lieu de stockage : 

Projet d’utilisation : 

Jours et horaires d’utilisation : 

Type de public : 

La structure s’engage à respecter les règles de sécurité et d’entretien lors de l’utilisation du matériel appartenant à la Ligue de Lorraine des Sociétés d’Aviron. 

Le matériel est assuré à la MAÏF par la Ligue de Lorraine des Sociétés d’Aviron. La structure bénéficiaire du prêt du matériel doit obligatoirement avoir souscrit un contrat d’assurance qui couvre les activités pour lesquelles le matériel est demandé. 

La structure s’engage à prévenir immédiatement la Ligue de Lorraine des Sociétés d’Aviron en cas de bris ou de détérioration du matériel. Le matériel détérioré doit être réparé ou remplacé dans les meilleurs délais par la structure ayant occasionné les dégâts. Le carnet de liaison doit être obligatoirement rempli.
 La personne à contacter précisée ci-dessus sera l’interlocuteur privilégié concernant toute question relative au prêt du matériel.

Dans le cas où le matériel demandé concerne un ou plusieurs ergomètres, joindre à ce formulaire une copie de la convention d’accompagnement éducatif et des fiches modules, ou à défaut, le projet pédagogique relatif à l’action engagée. Des priorités seront alors établies en cas de demandes multiples.

Le demandeur








La Ligue
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